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Rapport annuel 2010 

Sur le prix et la qualité du 

Service public de l’eau de COURCELLES 

 
 
 
 

Mode de gestion : Gestion communale avec production par la commune de Chambon la Forêt. 

 

Commune desservie : Ensemble du territoire de la commune de Courcelles. 

 
 

1- Aspects techniques.  

 

 1.1 Description du patrimoine 
 

   Réseau 
 

Longueur de réseau (km) Estimé à 5 Km 

Nombre de branchements 203 

 
 

   Réservoir 
 

Nom Volume (m3) 

Courcelles (Château d’eau) 250 

 
 
 

   Points de production de la commune de Chambon la Forêt 
 

Nature Forage 

Date de la Convention 1984 

 

 

 

 1.2 Démographie 
 
  Nombre de résidents : 282 
  Nombre d’abonnés    : 180 
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 1.3 Volumes 
 

 Importés  

(Commune de Chambon la Forêt) 

Facturés sur 
2010 

Perte % de perte 

Volumes (m3) 18968 16613 2355 12,42 % 

 
 

2- Constitution des prix.  

 
 
 2.1 Prix de l’eau. 
 

 Habitations raccordées a l’AC Habitations non raccordées à l’AC 

Prix du m3 d’eau 
consommée 

1.11 € TTC 1.11 € TTC 

Taxe AESN au m3 0.229824 € 0.229824 € 

Location annuelle du 
compteur 

40.00 € TTC 40.00 € TTC 

Fréquence des factures Juin/Août Août 

 
 2.2 Facture type (voir annexe). 
 
 Le calcul est effectué pour une consommation 52 m3 
 

 Qte Eau TTC Compteur TTC  Facture totale 

Habitation dotée 
d’un compteur en 
location 

 
52 

 
69.67 € 

 
40.00 € 

 
109.67 € 

 
 Le service de l’eau n’est pas assujetti à la TVA ; Les délibérations fixant les différents tarifs et  
prestations aux abonnés pour 2010 sont les suivantes : 
 
- Délibération du 24 février 2009 entérinant le tarif 2010 et fixant le prix du m3 d’eau à 1.11 TTC 
- Délibération du 29 octobre 2009 entérinant le règlement de l’eau et fixant ainsi tous les tarifs et taxes pour 2010. 
 
 
 
 

3- Autres indicateurs financiers.  

 
 Fermeture de compteur :  31 euros 
 Ouverture de compteur :  40 euros 
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4- Indicateurs financiers.  

 
 3.1 Recette de fonctionnement. 
 
 La recette d’exploitation 2010 s’élève à 32 558.02 € TTC de décomposant comme suit : 
 
 Vente de l’eau :    17 769.86 € 
 Location de compteurs :       7 163.34 € 
 Redevance pour pollution domestique :   4 041.03 €  
 Pose de compteurs supplémentaires   2 953.00 € 
 Ouvertures et fermetures de compteurs      435.48 € 
 
 
 
 
 3.2 Dépenses de fonctionnement 
 
 La dépense d’exploitation 2010 s’élève à  23 489.19 € TTC se décomposant comme suit : 
 
 Dépenses à caractère général (chap 011) :    13 367.49  € 
 Dépenses à caractère personnel (chap 012) :     3 453.66 € 
 Op. d’ordre transferts entre sections (chap 042) :      2 123.48 € 
 Charges exceptionnelles (chap 67) :         455.66 € 
 Dépenses au titre des charges financières (66) :         689.21 € 
 Reversement aux agences de l’eau – Redevance (chap 014)    3 399.69 € 
 
 
 3.3 Dettes 
 
 Annuité 2010 : 10 368.12 € dont 689.21 € d’intérêts et 9 678.91 € de capital 
 Encours de la dette au1er janvier 2011 : 53 427.81 € 
 Annuité 2011 : 7 081.26 dont 1 966.14 € d’intérêts et 5 115.12 € de capital. 
 
 3.4 Amortissements 
 
 Amortissement des immobilisations de l’exercice 2010 : 
 Amortissement des travaux : 2 123.48 € 
 
 3.5 Investissement 2010 
 
 Branchement de nouveaux compteurs 6 030.23 € 
 Travaux bouclage du réseau d’eau potable : 94 323.39 € 
 
 
 3.6 Subventions 2010 
 
 Subventions du Conseil Général : 28 556.70 € 
 
 3.7 Abandon de créances 
 
 Le service a reçu pour 2010 une demande d’abandon de créance s’élevant à 415.66 €. 
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4- Indicateurs de performance.  

 
 

 - bactéries coliformes : < 1 

 - entérocoques : < 1 
 -  escherichia coli : < 1 

 - bactéries à 22°C : < 1 

 - bactéries à 36°C : < 1 

 - turbidité : < 1 

 - conductivité à 25°C : 575 
 - PH : 7.90 
 
Conclusion : 
 
Eau d’alimentation en qualité conforme au code de la santé publique pour l’ensemble des paramètres mesurés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
      Rapport effectué le 5 mai 2011 
 
 
 
      Denis THION  
 
      Maire 


